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1635 Mai 17 . , Paris A
SCHREIBEN VON [BARTHELEMY] ROLLAND AN [ALT] AMMANN[UND DERZEI¬

TIGEN STADT- UND AMTSRAT BEAT II . ] ZURLAUBEN, "CAPP. NENTD' UNE COMPAGNIE AU REG. DES GARDES SUISSES DU ROY
[LUDWIG XIII . ] " , ZUG

"À ce que Je voys nous n 'aurons pas l ’honneur de vous voyr si tost que Je me

le promettoys 3 M . l ’Amb. [Biaise M é l i a n d] me tesmoignant que vous luy

estes trop neoess . po . vous laisser partir . M. Vostre frere [ Gardelt.

Heinrich I . Zurlauben ] n ’en est pas trop content 3 et semble estre dans

l ' jmpatience de sgavoir vostre resolution touchant l ' ouverture que vous luy

avez cy devant faicte [ - Heinrich I . verlangte von seinem Bruder Beat II. 3

dass er ihm die Gardekompagnie zu Eigentum übergebe 3 was freilich erst 1636

Wirklichkeit werden sollte - ] 3 Jl vous envoyé ce Messager expréz po . cela a

ce qu ' il me mande 3 si vous estes en cette volluntê le temps est assez favo-
iyê ï 7

rable veu la disposition ou Jl a trouvé sa ma . po . ce regard . Vostre Corn-
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pagnie est a Abbevile corme Je vous ay Ja mandé3 ville fort muguettéé & regar-
déé des ennemis [Spanien gemeint] 3 Comme Je vous escrivoys la presente l ’on
m’a asseuré que la guerre estoit déclarée entre les deux Couronnes [Frankreich
und Spanien gemeint ] quj nous faict craindre qu ’elle ne dure plus long temps
qu 'il ne seroit de besoing Dieu y pourvoira s 'il luy plaict.
Le Depputé de Marennes [- die Stadt Marennes hatte an die Hinterlassenschaft

_ 7
von Gardehptm. ■Frr a n -.z Zurtauben set '., noch Geldforderungen zu stellen - ]

y>quj a eu cy devant procéz avec M. Vostre frere [Heinrich I . J po . les debtes
de feu M. françois estant due retour en cette ville depuis quelques Jo.
voulloyt faire partir un homme exprès en vos quartiers avec lettres de faveur
a M. l 'Arrib. po. aller demander Justice a voz seig . & supérieurs [Ammann
und Rat von Stadt und Amt Zug] touchant ladicte debte 3 de quoy ayant esté ad-
verty 3 Je l ’ay prié de convertir le voyage dudict Messager en une lettre 3 ce
qu’il m’a accordé avec peine 3 Et ne l ’eûst faict si je Ne luy eusses faict
esperer que vous luy en feriéz avoyr raison 3 'on luy a aussy conseillé d 'en es-

■y»crire a M. l ’Arrib. 3 Et m'ayant apporté sa lettre par ordre de M. le president
[der Chambre des Comptes] son frere J ’ay estimé vous la debuoyr envoyer plus-
tost qu 'audict S. Nous n 'eusmes beaucoup de peine a faire descharger vostre-

y>
dict s . frere de ce procéz attendu qu’il n ’estoyt que lieutenant 3 Mais Jl
est a craindre que vous le puissiêz faire si facillement , Je ne me fusses Ja¬
mais persuadé qu’ilz eussent encores voullu remuer cett ’affaire 3 Mais oultre

ytque tant qu’ilz auront les recepuéz de vostredict feu s . frere Jlz la remue-
x*s ci 1/

ront tousio . se voyant soubz la protection <$ gourvemement de M. le Card.
[Armand- Jean du Plessis 3 Duc de Richelieu]  cela les rend plus hardis
&Jnsolens po. le credit faveur S support qu’ilz en esperent C’est pourquoy
si vous pouvêz retirer lesdicts recepuéz vous ne ferêz pas peu po. vostre

Y*S Y3honneur3 les Voyans resollûs d 'envoyer a voz seig . & supérieurs et a M.
yi t » . y* (zl > y*

l 'Amb. homme expréz avec lettres de recommandation dudict seig . Card. po.
leur faire rendre Justice , ce depputé m'a dict qu 'il quittera les Jnterests
et les despens qu’ilz ont faictz qu’il dict montée presque a aultant que le
Cccpital3 pardonnéz moy si Je vous entretiens de cette meschante affaire Mais
J 'ay creu estant ce que Je vous suis que Je deboys prévenir l ’attaque que
l 'on allyot donner a vostre réputation et les grands frais qu’il vous fauld-
roit tost ou tard payer . D’autres nouvelles n ’en attendrêz point de moy puis
qu 'elles ne nous viennent que de voz frontières [- damals fühlte sich u. a. das

2Bistum Basel durch Frankreich in seinen Grenzen bedroht - ] ".
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